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PROCÈS-VERBAL DE CONTRÔLE : 

CONDUIT DE FUMEE installé           

VERSION VALABLE DĖS LE 01.01.           
    

Il est interdit de mettre en service des 

installations non contrôlées  
(art. 16 Loi sur protection contre les incendies et 

les dangers naturels (RSJU 871.1)). 

   

 Propriétaire : 
 
 

Ce document doit être remis à l’ECA Jura, Gare 
14, CP 371, 2350 Saignelégier 

 

Bâtiment, rue, n° :  Responsabilité et tâches (au verso) : 

- rose  = responsabilité du propriétaire ; 
- jaune  = responsabilité de l’installateur ; 

- bleu  = responsabilité de contrôle. 

N° postal, localité :  

Commune :  

Sans dossier ECA Dossier ECA n°  



 

Responsabilités et tâches :  

 

Le propriétaire ou son mandataire a la responsabilité de : 

- communiquer les informations nécessaires pour que l’installateur accomplisse  
les démarches ci-dessous (jaune) ; 

- retourner le présent formulaire à l’ECA Jura, muni de la signature de l’installateur et  
de l’organe de contrôle (maître ramoneur d’arrondissement). 

L’installateur a la responsabilité de   :  

- remplir la partie jaune du formulaire, le signer et le restituer au propriétaire ou à son mandataire ; 

- remettre au propriétaire les documents nécessaires à la vérification au plus tard le jour du contrôle 
(annexes 1, 2 des points 1 et 6 de la partie jaune, et autres documents utiles) ; 

- d’avertir l’organe de contrôle (maître ramoneur d’arrondissement) au moins 3 jours avant la fermeture 
des éléments pour le contrôle de l’installation avant la fermeture des gaines et/ou revêtements ; 

L’organe de contrôle a la responsabilité de (partie bleue) : 

- vérifier la plausibilité des indications données par l’installateur et/ou le propriétaire ; 

- contrôler les éléments visibles durant sa visite sur site ; 

- statuer sur l’utilisation de l’installation, sur la base du résultat du contrôle et des indications fournies par 
l’installateur. 

 

Extrait des prescriptions AEAI :  

Distances de sécurité selon le genre de conduit de fumée 

Source : DPI (24-15) Installations thermiques 

 

 

 

  

 

 


